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Commune de FONTOY
ANNEXES SANITAIRES

Cette notice est établie pour valoir “annexes sanitaires” du Plan Local d’Urbanisme de la
commune de Fontoy. La présente notice a pour objet de rendre compte l’état actuel du réseau
d’assainissement et de préciser les améliorations, modifications ou extensions projetées afin de
satisfaire les besoins engendrés par le développement de l’urbanisation prévu par le PLU.

I) ASSAINISSEMENT

PHASE 1 (situation actuelle)

La commune de FONTOY a une population de 3149 habitants au recensement 1999 actualisé à
3179 pour 2005). Actuellement l’ensemble de la commune est desservi par un réseau
d’assainissement de type unitaire, mis à part quelques cités qui font l’objet de travaux de mise en
séparatif, ainsi que les quartiers et développements récents également équipés en réseau séparatif.

La gestion du traitement de l’assainissement est désormais de la compétence de la communauté
d’Agglomération “Porte de France-Thionville”. L’ensemble des secteurs urbanisés de la commune
est raccordé ou raccordable sur les réseaux existants.

Les effluents sont rejetés directement dans le collecteur intercommunal de la vallée de la Fensch
jusqu’à la station de traitement de Florange (diamètre 500 mm).

Les eaux pluviales sont évacuées généralement dans la rivière Fensch.

PHASE 2 (situation future)

1. Zone 1AU “Le Pogin” (21.76 ha)
L’assainissement sera de type séparatif avec un raccordement vers le réseau d’évacuation en
diamètre 200 mm. Les eaux de pluie seront rejetées en milieu naturel vers le Conroy (diamètre 1000
mm).
Un bassin de collecte est prévu avant le rejet dans le milieu naturel (voir données spécifiques
“études du POGIN” pour un projet de traitement local des eaux usées).

2. Zone 1AU proximité du bâtiment “REDELSPERGER”
L’assainissement sera de type séparatif. Les eaux usées seront raccordées sur le collecteur
intercommunal diamètre 500mm par l’intermédiaire d’une canalisation diamètre 250 mm depuis le
point haut de la zone sur environ 35 m.
Les eaux pluviales seront rejetées directement dans la rivière Fensch par une canalisation diamètre
500mm sur environs 40 m.
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3. Zone 1AU: derrière cité Ste Barbe:
Cette zone peut être raccordée par une canalisation diamètre 200mm (eaux usées) et une
canalisation diamètre 400mm (eaux pluviales vers le réseau existant dans la cité Ste Barbe).

4. Zone 1AUe rue de la centrale
Cette zone peut être raccordée en unitaire sur une canalisation existante au diamètre 300 mm (rue de
la Centrale).

5. Zone 2AUe

Après traitement des eaux de surface (parking), les eaux de pluie seront dirigées vers les différentes
canalisations de proximité (rue de Verdun, rue de la Centrale...)

6. Zone 1AUet 2AU la grande Covée

La prise en considération des deux zones en système séparatif impose une canalisation diamètre
400mm à terminer en diamètre 600mm pour raccordement sur le réseau existant diamètre 600mm
rue de Verdun.

7. Zone 1AUx (ancienne ZAC de la PAIX 25.11 ha)

Le raccordement est envisagé vers le réseau diamètre 500mm, implanté le long du parcours de la
Fensch. Les eaux pluviales seront rejetées en milieu naturel.

8. Zone d’aménagement différé (71.63 ha)

Le raccordement est envisagé pour les eaux usées sur les réseaux diamètre 200mm et pour les eaux
de pluies vers le réseau diamètre 800mm, tous deux positionnés sur la RD 59a.

II) EAU POTABLE

1. Généralités

La commune de Fontoy, fait partie du syndicat intercommunal des eaux de Fontoy (SMIEAFF) qui
assure la gestion d’ensemble.

2. Caractéristiques générales de l’alimentation en eau potable

L’alimentation en eau potable de Fontoy est assurée d’une part par le réservoir de 200m3, situé sur
la route de Havange et d’autre part, par le réservoir de 1000m3 situé à Ludelange. Le réseau de
l’agglomération est de diamètre variant de 80 à 200 mm avec en tout point une pression supérieure
à 1 bar.
La consommation moyenne est de 130 litres/ jours habitant et 150 m3/jour pour les établissements
REDELSPERGER.
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3.- Prévision d’équipements

Les capacités d’accueil des zones projetées au PLU font apparaître des prévisions d’augmentation
de la population nécessitant des équipements complémentaires.
La zone d’aménagement différé ZAD n’est pas prise en compte dans cette notice (spécificités de
consommation d’eau potable à définir selon les activités à venir).

a. zone du POGIN (21.76 ha): la capacité d’accueil a été proposée pour 205 logements
pour environ 480 habitants. Des études spécifiques ont été menées sur cette opération (les
données sont disponibles en mairie avec un dossier spécifique « Pogin » joint en annexe).

b. zone 1AU (Redelsperger, 0.90 ha): la capacité d’accueil a été proposée pour 10
logements pour environs 24 habitants avec un raccordement rue de l’école (diamètre
100mm).

c- zone 1AU (cité Ste BARBE 0.48 ha): la capacité d’accueil a été proposée pour 5
logements pour environ 12 habitants avec un raccordement diamètre 100 ou 200 mm rue de
Metz.

d- zone 1AU et 2AU (la grande Covée 1.54 ha et 0.96 ha): raccordement possible rue de la
scierie avec un renforcement de conduite à prévoir. La capacité est prévue pour 26
logements pour environ 62 habitants

III) DECHETS SOLIDES

Notice explicative

La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle de l’élimination des déchets solides
pour la commune de Fontoy et de définir les évolutions prévues pour les années à venir dans le
cadre du développement de la commune précisé par le Plan Local d’Urbanisme.

Les solutions existantes ou proposées seront conformes aux dispositions du schéma départemental
de collecte et de traitement des ordures ménagères établi selon les instructions ministérielles et
adoptées par le Conseil Général, en conformité avec les axes prioritaires de la politique française
des déchets.
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1. Situation actuelle

La commune est intégrée dans le SIVOM du canton de Fontoy, qui a concédé le service de collecte
et d’élimination des ordures ménagères à l’entreprise ONYX EST. Les caractéristiques de ce
service sont les suivantes:

- mode de collecte: en tri sélectif par camion-benne et conteneurs verre en commune
- fréquence des collectes: une fois par semaine
- population desservie: toute la commune (environs 3179 habitants)
- lieu de décharge: centre d’enfouissement technique d’Hussigny-Godbrange(54)
- il existe une collecte d’objets encombrants une fois par semaine

2. Situation future

Evolution prévue des caractéristiques pour une population à venir en croissance potentielle de 578
habitants. Le tri devra être effectué par les habitants pour les déchets recyclables (verres, cartons et
papiers et plastiques).

IV) LA SECURITE INCENDIE

Le réseau de distribution d’eau dans la partie urbanisée, répond globalement aux normes imposées
pour la défense incendie. Le plan d’intervention des sapeurs pompiers est joint au dossier. Des
points sont soit hors norme mais utilisable (15), soit non contrôle (6), soit inutilisables (31).
Des travaux de maintenance ou de remise en état sont nécessaires (voir feuillet SDIS du 2 Août
2005) et devront être engagés par la commune dans un délai raisonnable (à fixer par la commune)

V) Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’agglomération Thionvilloise

Le périmètre du Schéma de Cohérence de l’agglomération Thionvilloise a été fixé par l’arrêté n°
2004/053 en date du 25 octobre 2004.
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